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L'équilibre du territoire ne va pas de soi. 
Du fait de leur positionnement géographique, toutes les communes
ne bénéficient pas des mêmes opportunités de développement qui
résultent notamment : de la proximité d'une infrastructure routière
comme l'A84 qui relie certaines communes directement à l’agglo-
mération rennaise, ou de celle des nombreux services de la Ville
centre...

L'équilibre du territoire ne va pas de soi, et c'est la raison pour laquelle il
nécessite l'engagement permanent et déterminé des élus pour que la
croissance locale profite à l'ensemble du territoire de Fougères
Communauté et donc à toutes les communes qui le composent.

Le développement économique et commercial s'effectuant plus facilement dans
l'agglomération fougeraise et en direction de l’Autoroute des Estuaires, l'intérêt
général et la solidarité entre les communes nous conduisent à privilégier l'installa-
tion de certains équipements et services dans le secteur Est de Fougères
Communauté ainsi que dans les communes les plus éloignées de la ville et de
l'A84.

A titre d'exemple, nous avons ainsi décidé de construire l'Espace Aumaillerie sur
le Parc d'activités du même nom et la piscine sur le site de Paron afin de soutenir
le développement à l'Est de Fougères et de favoriser l'accueil de nouveaux habi-
tants et services dans les communes concernées. 
La création d'un centre de valorisation du patrimoine oral et de la culture gallèse,
la « Granjagoul », à Parcé ainsi que le projet de développement de la base de loi-
sirs de Chênedet à Landéan s'inscrivent dans cette même logique. 
De même que la rénovation, l'extension ou la création de bibliothèques visent à
faire bénéficier les habitants des communes, là où ils résident, d'un service de
proximité de qualité et d'un accès culturel privilégié.

Cette volonté d'équilibre du territoire se traduit aussi dans le domaine de l’habitat
par l'attribution d'aides différenciées aux communes, notamment fondées sur la
capacité financière et l'éloignement par rapport à la ville centre et l'autoroute des
estuaires. Trois communes : Le Loroux, Parcé et Parigné perçoivent à ce titre des
contributions communautaires majorées pour l’aide à la création de lotissements
communaux.

Toutes ces actions volontaristes contribuent à l'équilibre du territoire de Fougères
Communauté, à sa qualité de vie, à une meilleure répartition de la croissance com-
munautaire, et traduisent vraiment notre engagement en faveur de la solidarité.

Louis Feuvrier
Président de 

Fougères Communauté 



Aménager leT erritoire c’est :

imaginer l’avenir, organiser de façon cohérente et équilibrée :
- le devenir de nos espaces de vie, 
- notre façon de vivre ensemble, 
- l’assurance d’une qualité de vie sur l’ensemble du territoire, 
- les facilités que nous aurons à nous déplacer, à pérenniser
notre développement,  
- notre responsabilité dans la préservation de nos ressour-
ces naturelles...  
Ces choix déterminent l’héritage social, économique,
écologique... que nous laisserons aux générations futu-
res.

On ne choisit p as au hasard de construire une piscine à tel endroit, d’implanter et de développer une zone
d’activités économiques à tel autre endroit, de favoriser ici un esp ace d’habit at, de préserver ces esp aces
naturels... De tels choix relèvent d’une réflexion globale qui prend en compte les enjeux sociaux, économi -
ques, environnement aux...  à long terme. Car ces choix engagent, et pour de nombreuses années.

L’aménagement du territoire est l’une des
compétences inscrites dans les st atut s de
Fougères Communauté.

Une compétence qui se conjugue avec ses
autres champs d’action règlementaires que sont
notamment : le développement économique, la
promotion de l’habitat et du logement social...

Cet engagement communautaire se trouve
conforté dans les compétences complémentai-
res que la Communauté de Communes a
choisi d’assumer telles que :
- la réalisation et la gestion d’équipements et
de services structurants d’intérêt communau-
taire (piscine, réseau de bibliothèques, écoles d’art,
centre culturel...) 
- les actions en matière d’environnement (sentiers
de randonnées, Centre de Chênedet, éducation à
l’environnement, assainissement non collectif...)

Pour Fougères Communauté,
l’Aménagement 
du Territoire 
vise not amment à mettre en place une
organisation et une gestion de ses esp a-
ces économiques, naturels, résidentiels,
de loisirs... conformes aux valeurs fondatri-
ces de l’intercommunalité que sont notam-
ment : la solidarité et l’équilibre du terri -
toire.

Et aptes à :
conforter l’attractivité globale de notre terri-

toire communautaire et de ses communes,

asseoir son essor économique,

améliorer et valoriser les services commu-
nautaires qui assurent une vraie qualité de vie
à ses 41 000 habitants actuels et à ses futurs
résidents... 
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Quel niveau de services, quels équipements convient-il de mettre en
place pour répondre aux besoins de la population actuelle et future ?
Comment participer à l’organisation des déplacements sur notre terri-
toire... Pour assurer que chacun accède le plus facilement à ces équi-
pements, aux axes routiers principaux ?
Comment organiser et répartir harmonieusement l’offre d’habitat ?
Comment gérer le bon équilibre entre nos espaces naturels, agricoles,
économiques ? ...



Pour dynamiser , valoriser notre territoire, asseoir et pérenniser notre développement économique

Des Parcs d’activités communautaire s

Fougères Communauté gère les
deux parcs d'activités commu -
nautaires de l'Aumaillerie et de
Plaisance.
Elle en assure l'aménagement, le
développement et la valorisation. 
Sur les deux sites, elle met en oeu-
vre des projets d’extension.

La communauté de communes anti-
cipe aussi des besoins futurs en
mettant en oeuvre l'aménagement
de nouveaux espaces d'activités
économiques. 

Deux zones sont actuellement en
cours de création : 
Le Parc d'activités de la Grande
Marche 
et le Parc d'activités de la Meslais 
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Le Parc d'Activités de l’Aumaillerie

Un accès facile, 
un espace de 150 ha... en voie d’extension
Le Parc d’activités de l’Aumaillerie : la zone « his-
torique » de la communauté de communes (la pre-
mière zone communautaire),  s’affirme aujourd’hui
comme un levier essentiel de notre développe-
ment. Le site fait l’objet d’une nouvelle extension.
Le Parc accueille une quarantaine d’entreprises 
(plus de 1 300 emplois).
A ce jour, 14 ha viabilisés sont disponibles. 

La Cimette :  à l’ étude
La zone de la Cimette à la Chapelle-
Janson fait l’objet d’un projet d’exten-
sion. Ce nouvel espace pourrait devenir
zone communautaire (projet en cours
d’examen).

Asseoir et renforcer durablement le dévelopement économique de notre bassin de vie est une compétence partagée
par les différents acteurs du territoire. Fougères Communauté, notamment, investie de cette compétence, s’engage
fortement en ce domaine.

Notre territoire doit savoir répon-
dre à ces besoins,  les anticiper, en
mettant en place des réponses
concrètes d’aménagement  :

des esp aces dédiés aux acti -
vités économiques, 

situés à proximité des axes de
circulation (autoroute, rocades,
RN12), 

offrant des perspectives d’ex-
tension,  

permettant le regroupement
d’activités complémentaires...

Pour se développer et créer des
emplois, nos entreprises ont besoin
d’espace. 

Elles ont besoin de s’implanter sur
un territoire ouvert aux autres pôles
économiques et qui sait exploiter les
opportunités offertes par les grands
axes de circulation.

En parallèle de ces
Parcs d’activités com-
munautaires, dédiés au
développement global
de notre territoire, le
dynamisme économi-
que local se conforte
également grâce aux
zones d’activités artisa-
nales dont les commu-
nes ont su se doter.
Ces zones  assurent
une répartition équilibrée
de notre activité écono-
mique et de l’emploi.

Un accès direct  par la
rocade, à 10mn de 

l’échangeur de  
l’Autoroute des

Estuaires.
Accès direct à la RN12

Paris/Laval :
Paris par l’A 81.

En matière de développement

économique,  l’aménagement

du territoire est une donnée

stratégique essentielle .

Le Parc est situé sur La Selle-en-Luitré et Javené



, valoriser notre territoire, asseoir et pérenniser notre développement économique

s
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Le Parc de
Plaisance a été 

une réponse 
immédiate à 
l’ouverture de 

l’Autoroute des
Estuaires.

En bordure de la
Route de 

St-Malo et de la
rocade (vers
l’Autoroute

vers l’Aumaillerie 
et Laval - A81...)
en sortie de ville...

Un Parc de 15 ha.
La Grande Marche

accueille déjà  
les services de

l'Agence Française
de Sécurité Sanitaire
et Alimentaire (Afssa)

Le site s’affirmera
comme unpôle de 

référence, au coeur
d’une région 

fortement marquée par
l’activité 

agro-alimentaire.

Le futur Parc d'Activités 
de la Grande Marche

Un espace dédié 
à un pôle de compétence 

L’implantation du Laboratoire Dépar-
temental d’Analyses du Conseil Gé-
néral, sur le site, permettra de créer un
pôle cohérent de services dédiés à la
sécurité alimentaire et à la qualité sani-
taire : un agro-bio-pôle.

Les travaux d’aménagement devraient être
réalisés à compter du printemps 2008.

Le Parc  d'Activités de Plaisance

35 ha (25 ha commercialisables avec aménagements paysagers et voirie) ouverts en 2002 à
hauteur de l’échangeur 29, à St-Sauveur-des-Landes.

Aujourd’hui les entreprises qui y sont implantées (Centre de Contrôle Poids Lourds, Etablissement
Groussard Logistics, Freinage Poids Lourds...) dessinent un pôle de services liés notamment aux trans-
ports routiers.

Le futur Parc 
de la Meslais

Un espace tertiaire 
et artisanal 

La future ZAC de la Meslais,
(20 ha) est destinée à
accueillir des entreprises à
vocation artisanale, des peti-
tes industries et des activités
tertiaires non commerciales.

Ouverture prévue : début
2009.

Pour  une
réactivité
immédiate
dans l’accueil
de nouvelles
entreprises,
Fougères
Communauté
entreprend la
création d’un
bâtiment blanc
à Plaisance.



Pour un développement qui se conjugue durablement avec 
la préservation de notre cadre de vie, de nos ressources naturelles 

et de notre environnement
Un aménagement raisonné et durable repose sur un vérit able équilibre entre
les différent s esp aces économiques, résidentiels, agricoles, naturels... 

La préservation de l’environnement, une priorité présente dans tous les pro -
jets de Fougères Communauté, est une ligne directrice const ante du projet
global d’aménagement de notre territoire.

La « reconquête » de nos p aysages 
par les plant ations de haies bocagères.

Les haies bocagères constituent un élément marquant
de nos paysages ruraux. 
Les arbres et les arbustes sont aussi des éléments
déterminants pour la préservation de notre écosystème
(contre la pollution de l’eau, l’érosion des sols, pour
l’apport de nourriture et l’abri de la faune sauvage...)
Fougères Communauté assure désormais la coordina-
tion du programme de plantations de haies bocagères,
jusqu’alors géré par le Conseil Général.

La préservation 
de notre p atrimoine...

Programme Local de
l’Habitat, 

Lancement et accompa-
gnement d’opérations en
faveur de la réhabilitation
de l’habitat ancien, de la

création de logements (notamment sociaux)
dans le bâti traditionnel de nos communes... 
A travers sa politique d’Habitat, Fougères
Communauté intervient dans la préservation de
nos paysages urbains et de nos bourgs... 

Fougères Communauté 

a  signé, en 2005, 

un Contrat Eau Paysages

Environnement 

avec le Conseil Général : 

pour la mise en place

d’actions en faveur de la

préservation et de la valo-

risation de l’environne-

ment sur nos 18 commu-

nes. 

A noter : 

Fougères Communauté

participe au finance-

ment de l’étude pour

la mise en place des

zones de dévelop -

pement d’énergie

éolienne menée au

niveau du Pays de

Fougères 

La valorisation et l’entretien des sentiers
de randonnée, l’animation des sites
naturels, le développement du centre de
Chênedet... orchestrés par Fougères
Communauté participent  à  la protection
de notre environnement...

Ces actions renforcent  l’une des voca-
tions économiques de notre territoire : le
tourisme et notamment le tourisme vert.

6)

La qualité de notre environnement marque fortement notre identité de territoire.

Gérer le développement économique et
ses espaces dédiés... tout en veillant à la
préservation du cadre de vie et de l’envi-
ronnement, constitue un réel enjeu pour
l’avenir.
Un exemple : l’inscription des Parcs d’activités
communautaires dans l'Opération « Quali-
parc » : pour la mise en place d’une signalétique
adaptée, d’aménagements paysagers, la créa-
tion d'un « bassin tampon » à  l’Aumaillerie
(destiné à lutter contre les risques de pollution...)

Beaucé
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18 communes... un territoire qui répond aux besoins de ses 41 000 habit ants

Des équip ements et des services
communautaires

L’Espace Aumaillerie,

la future médiathèque

et la future piscine... 

sont, au regard 

de ces objectifs, 

des équipement s majeurs.

Avant de poser ce choix, le groupe de pilotage de Fougères Communauté a étu-
dié 16 sites différents en prenant en compte pour chacun : les surfaces disponi-
bles et les possiblités d’extension, les études paysagères, la présence d’autres
équipements sur le site ou à proximité... 

Un accès facile : le site de Paron est
directement accessible par la rocade ,
et le bd de Groslay ; il est desservi par
des lignes de transports urbains...

Les qualités p aysagères et envi -
ronnement ales de Paron offrent un
cadre adapté à la vocation ludique de la
future piscine.
Elles en renforcent l’attractivité en per-
mettant d’envisager des aménage-
ments complémentaires de plein air.

La proximité du terrain de camping
conforte cette vocation ludique apte à
attirer un public extérieur.

Le site est fortement identifié par la pré-
sence d’un pôle sportif pré-existent et
bien structuré (gymnases, terrains, vélo-
drome...) 
Un pôle sportif très fréquenté par les
clubs et les scolaires...  public privilégié
de la piscine (entraînements, compéti-
tions, apprentissage).

Future Piscine

Stade ManfrediVélodrome

Terrain de camping

La future piscine :                                                    
En quoi le choix du site de Paron s’inscrit-il dans une logique d’équilibre, de complément arité ?

Le site de Paron est facilement accessible aux
habitants des communes situées à l’Est du terri-
toire : celles qui se trouvent le plus éloignées de
l’Autoroute.

Notre population s’accroit,
ses attentes évoluent (loi -
sirs, apprentissage, activi -
tés sportives...) 
Aménager c’est savoir
répondre à la fois à l’évolu -
tion de ces attentes et
savoir les anticiper .

La future piscine en est un
bon exemple.

Lancement du chantier : octobre 2007

Aménager le territoire, c’est l’organiser autour d’équipe -
ments et de services qui peuvent répondre aux besoins de la
population actuelle et future...

Aménager le territoire de façon efficace et solidaire, c’est
aussi, à travers les choix d’implant ation retenus pour ces
équipement s et ces services :
- en assurer un accès équit able à tous les habit ants
- opter pour une organisation de l’esp ace qui garantit un équili -
bre du territoire
- et qui permet à ces équipement s d’être des leviers du dévelop -
pement et de l’attractivité globale du territoire communaut aire...



... des équip ement s et des services
communautaires

L’équipement bénéficie des facilités
d’accès liées au site : bordure de
rocade, proximité de l’autoroute, de la
RN12...
Un atout dont l’Espace Aumaillerie a tiré
parti : les 1 200 places de stationne-
ment pré-existentes sur le site. 

L’Espace Aumaillerie

Aménager c’est  développer la notoriété du territoire.
L’Espace Aumaillerie est une référence au « catalo-
gue » des équipement s événementiels dans l’Ouest
... un outil d’attractivité et d’animation culturelle et
économique pour notre territoire

C’est le dernier né dans l’Ouest des équipements dédiés à l’accueil
de grands événements.

Avec l’Espace Aumaillerie, la communauté de communes s’est
dotée, il y a un plus d’un an, d’un équipement polyvalent d’enver-
gure qui conjugue les vocations de Parc Expo, Centre de Congrès,
salle de grands rassemblements sportifs et associatifs, salle de
spectacles et de concerts...

Les grands concerts : Sanseverino, Alfa
Blondy, Celtic Legend... ont attiré 12 000
spectateurs.

La vie sportive a aussi trouvé en l’Espace
Aumaillerie un nouveau tremplin pour les
grands rassemblements : championnat
national de badminton, tournoi de basket... 

Prochains rendez-vous à noter : 
Opium du Peuple, Uncommon men
from Mars, Tagada Jones,
Parabellum : le 6 octobre -
Superbus et Kaolin : le 24 novem-
bre  - Les Rockers ont du coeur : le
15 décembre.

Rencontres Batteries Fanfares du
Pays de Fougères en mars 2007 

Les Oscars d’Ille-et-Vilaine 2007
Un événéments économique 
de référence 

Fougerelles 2007
8)

Depuis son ouverture, au printemps 2006, les foires et salons ont
attiré 28 000 visiteurs à l’Espace Aumaillerie, les manifestations
économiques ont réuni 40 000 participants...



Sur l’Espace Gare, à Fougères, le chan-
tier de la médiathèque s’est ouvert dans
un quartier dont l’offre d’animation a
connu, ces dernières années, un vrai
renouvellement : forum commercial,
cinéma, bowling, pôle associatif
Réhault, gare scolaire et routière... 

La médiathèque conforte ce nouvel
espace de services fréquenté par les
habitants du Pays de Fougères.

A l’échelle du territoire communautaire,  la
médiathèque s’affirme comme l’équipe-
ment phare d’un réseau de  bibliothèques
de proximité réparties dans les commu-
nes.
Ce réseau assure une offre de lecture
publique bien répartie sur l’ensemble du
territoire. 

L’installation dans les mêmes  bâtiments
des services de la Bibliothèque
Départementale de Prêt (un partenaire
essentiel des bibliothèques de proxi-
mité) est un atout supplémentaire pour
la dynamique du réseau.

La médiathèque : 
au coeur du territoire 

Elle est un équipement  phare...

pour un réseau de bibliothèques

... qui p articipent aussi à l’équilibre 
du territoire

Ce centre de ressources et de
diffusion de la culture populaire
est destiné à un rayonnement
régional.

La commune de Parcé et l’asso-
ciation qui ont été à l’initiative du
projet ont trouvé dans Fougères
Communauté le partenaire indis-
pensable à son aboutissement.

La communauté de communes
porte financièrement le projet qui
a obtenu des aides régionales et
départementales.

La présence du Centre 
de valorisation du 

patrimoine oral 
à Parcé, 

s’inscrit bien dans le sens 
souhaité d’un aménagement

de l’esp ace rural...

Et cela au même titre 
par exemple que la valorisation

des sites naturels et des
sentiers, le développement du
centre de Chênedet ... qui sont

autant d’appuis au 
développement de la vocation
touristique de notre territoire.

Le Centre 
de Valorisation 
du Patrimoine
oral et de 
la langue Gallo

Un centre régional 
à Parcé

Le Centre intègrera ses
locaux à Parcé en 2008 mais il vit
déjà... et arbore son « appella-
tion » : « Granjagoul », c’est son
nom.
Sa première production : l’édition
d’un Cd enregistré en public au mois
de juin (avec la complicité des
contous, disous, chantous, bouè-
sous, sonnous... d’chez nous).
En vente 9 € au Pays d’Accueil, à
l’Office de Tourisme...

(9



Aménager ... pour garantir l’équilibre 

Un territoire équilibré est un terri -
toire qui, tout en apport ant des
réponses collectives (les grands
équipement s et services), favorise
également : une bonne rép artition et
un rééquilibrage des « richesses »
entre les communes.

Pour un aménagement  du territoire qui s’ inscrit 
dans la solidarité intercommunale :
Des aides communaut aire s

Fougères Communauté a mis en place différent s dispositifs d’aides financières destinées à
accomp agner les projet s des communes sur leur territoire.
Ces aides sont réparties selon des critères qui favorisent les communes disposant de ressources
moindres = 
- plus la commune est éloignée des services de la ville centre, de l’autoroute,
- moins son potentiel fiscal est élevé

...et plus le montant des aides est valorisé en sa faveur.

La Dotation de Solidarité Communaut aire - 160 000 € en 2007 - est ainsi répartie en fonction
de ces critères.

D’autres aides peuvent s’ajouter à cette dot ation :

Le Fonds d’Intervention
Economique

- 40 000 € en 2007 - Il est mis en
oeuvre pour accompagner des
projets « locaux » tels que l’implan-
tation d’un commerce de proximité
dans une commune qui en était
dépourvue, qui se trouve éloignée
des services de la Ville centre... 

Le Fonds d’Intervention Habit at
- 145 500 € en 2007 - 

Le maintien des commerces de 
proximité est essentiel pour 
l’équilibre du territoire. 

Notre photo : à Le Loroux

Le Fonds de Développement des Communes - 117 000 € en 2007
- est destiné à soutenir des projets communaux de proximité.
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Le Fonds d’Intervention Habitat accom-
pagne la création de nouveaux loge-
ments dans les communes (lotissements
communaux, logements sociaux...)

Billé



... pour garantir l’équilibre 
du territoire

Un souci d’équilibre et d’équité qui app araît en perma -
nence dans les actions et les programmes mis en oeu -
vre par Fougères Communauté : comme le
Programme Local de l’Habit at, les dispositifs finan -
ciers dédiés à l’accomp agnement de projet s commu -
naux, la réflexion et les actions en faveur d’une orga -
nisation des déplacement s sur le territoire...

Au niveau du Pays : l e SCOT

A l’échelle des 5 communautés de com-
munes* du Pays de Fougères, le Schéma
de Cohérence Territoriale (SCOT) est un
document d’orientation et de planification
qui prend en compte :  les équilibres à pré-
server  entre les différents espaces agrico-
les, naturels, espaces dédiés à l’habitat,
aux équipements commerciaux, aux zones
d’activités...
Ce document dont l’élaboration s’inscrit
dans une véritable concertation intercom-
munale et qui fait l’objet de présentations
publiques est actuellement en phase d’éla-
boration. 

Il doit être validé en 2008. 
Il est appelé par la suite à être rééxaminé et
réadapté au plus tard tous les 10 ans.

* Fougères Communauté, Antrain
Communauté, Louvigné Communauté, le
Coglais, St-Aubin Communauté.

Dans les communes : le PLU
(Programme  Local d’Urbanisme)

Dans les communes, le PLU a remplacé
le POS (Plan d’Occupation des Sols). 
Le PLU permet à la commune de porter
un projet d’aménagement et de dévelop-
pement durable (PADD) sur l’ensemble
de son territoire... avec une approche
planifiée à long terme.

Maîtrise de l’urbanisation, réhabilitation
du bâti existant, mixité sociale, préserva-
tion de l’environnement et de l’espace
agricole... sont ici pris en compte.

A cette échelle communale, les orienta-
tions du SCOT doivent se décliner dans
le Programme Local d’Urbanisme.

Les communes du territoire qui le
souhaitent, peuvent être accompa -
gnées par les services de Fougères
Communauté dans l’élaboration de
leur PLU (apport de conseils techni -
que et juridiques, de méthodes...)

L’aménagement : 
une démarche p artagée 
au coeur de notre bassin de vie

L’habit at... est un véritable enjeu pour l’équilibre 
et l’attractivité globale  de notre territoire

Répartir l’offre (notamment l’offre de logement social), faciliter la
construction neuve, la réhabilitation, l’accession à la propriété dans
les 18 communes... permet de dessiner, sur l’ensemble du territoire,
un paysage social vivant... de dynamiser le développement global du
territoire... 
Ces orientations figurent au Programme Local de l’Habitat. Un programme
mis en place en 2000 et dont la procédure de réactualisation a été validée
par  le Conseil communautaire en juin dernier.

L’application des critères de solida-
rité qui prévalent à la répartition des
aides communautaires agit vérita-
blement en faveur de cet  équilibre
dans l’offre d’habitat proposée
d’une commune à l’autre...

Entre 2003 et 2006, Fougères
Communauté a accompagné :

-  la création de 158 lots à construire en
lotissements communaux, 

- la création et la réhabilitation de 730
logements (notamment grâce à

l’Opération Programmée
d’Amélioration de l’Habitat)

- la création de 70 logements sociaux
dans les communes.

(11

La Chapelle Janson

Luitré



... l’équilibre du territoire
c’est aussi une façon de vivre ensemble

... ainsi, au-delà des chantiers et des réalisations qui marquent ces choix, 
des grands équipement s, des esp aces économiques qui app araissent dans notre
paysage,
des lotissement s qui « poussent » dans nos communes, des réhabilit ations de
logement s qui préservent notre p atrimoine et diversifient l’offre d’habit at, 
des services et des commerces de proximité qui facilitent la vie quotidienne et

entretiennent la vie sociale...
les décisions en matière d’aménagement du territoire sont directement associées au fonc -
tionnement et à l’organisation de services qui mettent toutes les ressources du territoire...
à portée de tous.

Cela concerne par exemple :
- l’organisation des déplacements,
- les animations liées à la découverte des
sites naturels préservés 
- les actions de proximité et « hors les murs »
des écoles d’Art (Arts Plastiques et Musique),
- l’organisation du réseau des bibliothèques de
proximité (liée au schéma de lecture publique)...

Faciliter les déplacement s sur le territoire

Ni l’âge, ni le handicap, ni
l’absence de véhicule ou

de permis ne doivent être
un obstacle 

incontournable pour nos
déplacements.

Le ticket-taxi offre la 
possibilité à de nombreux

habitants de Fougères
Communauté de se 

déplacer sur l’ensemble
du territoire de la 
communauté de 

communes... pour
3,60 € seulement. 

Qui peut recourir au service 
« Taxi à la demande »

- Les habitants de l’une des 15 communes
rurales de la communauté de communes, ou
les secteurs ruraux de Javené et de
Lécousse.

- Les habitants de Fougères et des secteurs
urbains de Lécousse et Javené, disposent
des lignes de bus urbains (Surf). 
Mais les habitants de ces secteurs urbains souf-
frant d’une mobilité réduite (carte Cotorep d’invali-
dité à 80%), peuvent aussi avoir recours au ser-
vice Taxi de Fougères Communauté, dans les
mêmes conditions.
Environ 5 000 tickets sont vendus chaque
année.

La gratuité d’abonnement à tous les jeunes de moins de 14 ans a été généralisée à l’ensemble
des  bibliothèques                
Dans les Ecoles d’Arts communautaires (Arts Plastiques et Musique) les mêmes conditions de
tarifs sont appliquées à l’ensemble des élèves résidant dans l’une ou l’autre des 18 communes.

Et aussi...
Les écoles du territoire communautaire qui
utilisent les services de la piscine, bénéfi-
cient d’un tarif « frais de transports » forfai-
taire unique. Quel que soit le nombre de
kilomètres parcourus : le prix est le
même... pour l’école la plus proche comme
pour la plus éloignée.

Les Taxis à la demande

Stages, animations «hors les murs» : les écoles  d’art participent à l’animation du territoire

Les choix opérés en

matière d’aménagement

du territoire influencent

directement nos modes

de vie, nos liens sociaux...
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A NOTER : les 15 et 16 sep -
tembre dans le cadre des
Journées du Patrimoine : 

Portes ouvertes et ateliers
libres à l’Ecole d’Art s
Plastiques (litho, gravure...) de
10h à 12h et de 14h à 16h...

Exposition à la Bibliothè-
que de Fougères : récits de
voyage et recueils d’expédition
(collection Fonds ancien), car-
tes, gravures...
Ouverture le dimanche de
14h à 18h30.


